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démarche participative 

deux rendez-vous pour lancer le nouveau contrat  

de quartier des Boveresses 
 
Après une première expérience à Montelly, dont le bilan - positif - sera discuté prochaine-
ment au Conseil communal, la Municipalité a désigné les Boveresses pour un deuxième 
contrat de quartier. Le lancement officiel du projet aura lieu le mercredi 12 juin, à 20h15, 
avec une conférence de quartier à la Maison des Boveresses, en présence du conseiller 
municipal Marc Vuilleumier. Elle sera suivie le vendredi 21 juin  par une « balade safari » 
pour découvrir le quartier autrement. 
 
A Montelly, le premier contrat de quartier s’est terminé à fin 2012 et un bilan positif a fait l’objet 
d’un préavis municipal (2012/35), basé sur deux évaluations externes, qui sera discuté prochaine-
ment au Conseil communal. Cette première démarche à Montelly a incité les habitants à constituer 
une association « Montelly vit » pour poursuivre la dynamique engagée.  
 
C’est désormais aux Boveresses – Praz-Séchaud – Eterpeys – Grangette que s’inscrit le deuxième 
contrat de quartier. Dans ce quartier populaire, à l’identité forte, loin du centre, riche en associa-
tions et multiculturel, différents partenaires ont été contactés en vue d’établir un diagnostic du 
quartier et de lancer la démarche participative avec les habitants. Il s’agira, à nouveau, d’établir une 
« feuille de route », soit une liste de projets de proximité à soumettre à la Municipalité, avant leur 
mise en œuvre, en lien avec les personnes du quartier et les services concernés de l’administration. 
  
La première conférence de quartier a été fixée au mercredi 12 juin, à 20h 15, à la Maison des 
Boveresses (av. des Boveresses 27 bis), en présence de Marc Vuilleumier, directeur des sports,  
de l’intégration et de la protection de la population en charge du dossier. Cette soirée publique 
permettra de poser la première pierre symbolique du contrat entre la Ville et les habitants, 
d’expliciter le processus et de désigner les personnes qui mèneront cette démarche participative  
au sein du quartier. 
  
Quelques jours plus tard, une « balade safari », organisée avec l’association Droit de Cité, 
permettra de découvrir le quartier autrement et de cibler différents aspects en matière d’aménage-
ments urbains et de mobilité ou d’aborder d’autres thèmes apportés par les usagers du quartier. La 
balade aura lieu vendredi 21 juin, entre 18h et 20 h, dans le cadre de la fête des Eterpeys (départ à 
18h de la place des Eterpeys). Toutes les personnes intéressées par ces questions sont les 
bienvenues. 
 

La direction des sports, de l’intégration et de la protection de la population 
 

Pour tout renseignement complémentaire : 
- Marc Vuilleumier, conseiller municipal, 021 315 32 00 
- Geneviève Ziegler, contrats de quartier, 021 315 74 52 
- infos sur www.lausanne.ch/boveresses  
 
Lausanne, le 5 juin 2013 
 
 
 


